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Mesdames et Messieurs les membres de l’Institut pour les savoir-faire français,  

 

 

OPINION  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’Institut pour les savoir-faire français relatifs à l’exercice 

clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 



 

 

 

 

 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 

le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 

sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  

 

Observations 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 

concernant les faits caractéristiques et évènements significatifs postérieurs à la clôture. 

 

 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 

suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 

comptes annuels de l’exercice : 

◼ Le respect des dispositions du règlement ANC 2018-06 relatif aux récentes modalités 

d’établissement des comptes annuels des associations et fondations  

◼ L’analyse des conséquences de la mise sous sauvegarde de l’association  

◼ Les informations fournies en annexe 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

VERIFICATION DU RAPPORT FINANCIER ET DES AUTRES DOCUMENTS ADRESSES AUX MEMBRES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier du Conseil d’Administration et dans 

les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de 

l’Assemblée Générale. 

 

 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT DE 

L’ASSOCIATION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient aux dirigeants d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 

interne qu'ils estiment nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 

d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe aux dirigeants d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 



 

 

 

 

 

 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 

son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

 

 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 

de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 

ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Saint-Maur, le 28 avril 2025  

 

 

 

 

Pluriel Consultants 

Société de Commissaires aux Comptes 

Membre de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Paris 

 

 

 

 

Philippe Barré 

Commissaire aux comptes, Associé 
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INSTITUT SAVOIR
FAIRE
en quelques chiffres

Clôture : 31/12/2024 

TOTAL RESSOURCES
-6 % Diminution de -199 K€

2 887 K€

RESULTAT
-29 % des ressources

-833 K€

FONDS DE ROULEMENT

-807 K€

BESOIN
EN FONDS DE ROULEMENT

-1 558 K€

TRESORERIE

751 K€

FONDS PROPRES

-689 K€

ENDETTEMENT FINANCIER NET

K€

CAPACITE
D'AUTOFINANCEMENT

-780 K€

'Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels' - 1 -
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Bilan Actif

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 Au 31/12/2023

Brut Amort. Prov. Net Net
ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires
Autres immobilisations incorporelles 34 782 16 234 18 548 30 142
Immobilisations incorporelles en cours 70 044 70 044 35 022
Avances et acomptes sur immobilisations
incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages
industriels
Autres immobilisations corporelles 53 703 43 948 9 755 54 691
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations
corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être
cédés
Immobilisations financières

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés 50 50 50
Prêts
Autres immobilisations financières 89 047 89 047 81 218

TOTAL I 247 626 60 182 187 444 201 123
Comptes de liaison II

ACTIF CIRCULANT
Stocks et encours
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 108 083 108 083 206 927
Créances reçues par legs ou donations
Autres 65 502 65 502 132 352

Valeurs mobilières de placement 102 606 102 606 101 556
Instruments de trésorerie
Disponibilités 648 675 648 675 441 576
Charges constatées d'avance 12 880 12 880 27 872

TOTAL III 937 746 937 746 910 284
Frais d'émission des emprunts IV
Primes de remboursement des obligations V
Ecarts de conversion actif VI

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 185 372 60 182 1 125 190 1 111 407

'Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels' - 2 -
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Bilan Passif

31/12/2024 31/12/2023
FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires 32 137 32 137
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres réserves

Report à nouveau 111 834 137 553
Excédent ou déficit de l'exercice -833 055 -25 719

Situation nette -689 083 143 972
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL I -689 083 143 972
Comptes de liaison II

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 30 172 30 172

TOTAL III 30 172 30 172
PROVISIONS

Provisions pour risques 70 000 70 000
Provisions pour charges

TOTAL IV 70 000 70 000
DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses 15 000
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 008 563 240 893
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 670 673 206 657
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 34 865 17 710
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 387 004

TOTAL V 1 714 102 867 263
Ecarts de conversion passif VI

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 125 190 1 111 407

'Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels' - 3 -
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Compte de résultat

31/12/2024 31/12/2023
Produits d'exploitation

Cotisations 21 400 9 883
Ventes de biens et services

Ventes de biens 1 331
- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 808 795 1 103 017
- dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 1 895 350 1 770 303
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats 22 523 35 000
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 83 541 86 000
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 15 345
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 55 752 65 482

TOTAL I 2 887 361 3 086 362
Charges d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 1 281 341 1 329 605
Aides financières 151 738 155 250
Impôts, taxes et versements assimilés 191 975 121 516
Salaires et traitements 1 044 824 978 318
Charges sociales 449 637 419 538
Dotations aux amortissements et dépréciations 32 486 28 392
Dotations aux provisions 70 000
Reports en fonds dédiés
Autres charges 341 955 9 529

TOTAL II 3 493 956 3 112 148
RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -606 595 -25 787

Produits financiers
Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 1 051 1 086
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III 1 051 1 086
Charges financières

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV
RESULTAT FINANCIER (III - IV) 1 051 1 086

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV) -605 544 -24 701
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Compte de résultat (Suite)
31/12/2024 31/12/2023

Produits exceptionnels
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital 7 100
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL V 7 100
Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 207 114 1 019
Sur opérations en capital 27 497
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TOTAL VI 234 611 1 019

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -227 511 -1 019
Participations des salariés aux résultats VII
Impôts sur les bénéfices VIII

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 2 895 512 3 087 448
TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 3 728 567 3 113 167

EXCEDENT OU DEFICIT -833 055 -25 719

Contributions volontaires en nature
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL
Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL
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ANNEXE

PRESENTATION GENERALE
Activité de l'Association :

L'association a pour vocation l'encouragement à la transmission des savoir-faire ainsi que
l'étude, le soutien et la promotion des métiers d'art afin de :

- développer une expertise sectorielle, juridique et administrative pour une meilleure
identification des métiers d'art et de leur savoir-faire afin notamment de leur permettre un meilleur
positionnement aux niveaux national, européen et international

- défendre une image d'excellence au moyen d'une politique artistique exigeante, afin de
trouver de nouveaux champs d'action possibles de l'association dans les domaines des arts
plastiques, du design et des arts de la mode

- mettre en œuvre toutes actions pour assurer la conservation et la transmission des savoir-faire,
ainsi que l'information afférente dans le but de favoriser l'accès aux métiers et faciliter la
création, la reprise ou le développement des entreprises

- engager des actions de communication soit par l'organisation de manifestations, soit
indirectement de concert avec les organisations professionnelles nationales représentatives du
secteur afin de promouvoir et participer au rayonnement des métiers d'art

L'activité de l'association est orientée vers tous les publics (jeunes, professionnels, grand public)

L'association est administrée par un bureau exécutif élu par le conseil d'administration

Moyens mis œuvre :

Pour rappel, depuis 2020, l'association a redéfini son organisation sous la forme de 5 pôles :

- Le pôle Direction, Stratégie et gestion de l'organisme en charge de la direction de l'association
dans son ensemble, du pilotage des autres pôles et de la coordination de la communication, du
mécénat, de l'informatique et des finances de l'association.

- Le pôle Ressources et Intelligence Économique en charge de la production de contenus et de
données à destination des professionnels des métiers d'art et du patrimoine vivant (MAPV) et de la
réalisation de missions d'analyses économiques ou d'accompagnement de projets de valorisation des
MAPV à destination des acteurs publics.

- Le pôle Savoir-faire et métiers rares gère le dispositif Maître d'Art - Élèves et mène des actions
pour soutenir l'apprentissage et la formation afin de pérenniser les savoir-faire rares dans le domaine
des métiers d'art.

- Le pôle Développement commercial/Business et Expertise a été créé en 2020 pour favoriser le
développement économique des métiers d'art et des entreprises du patrimoine vivant soit par des
actions de promotion commerciale soit par des missions de conseil.

'Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels' - 6 -
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Règles et méthodes comptables

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total du bilan avant répartition est de 1 125 190 Euros et
au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de -833 055 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Les comptes annuels au 31 décembre 2024 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du
règlement N° 2014 -03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable  général, sous réserve des dispositions particulières figurant dans les
règlements n°2018-06 du 5 décembre 2018 et n°2022-04 du 30 juin 2022 réformant le règlement CRC 99-01

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de
base :

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Faits caractéristiques

Suite aux délibérations de l’assemblée général en date du 30 juin 2022, du 29 septembre 2022 et du 28 avril 2023, l’association dite
« Institut des Métiers d’Art (INMA) »  a pris le nom «  d’Institut pour les Savoir-Faire Français ».

L'association a perdu le label EPV au début de l'année 2024, ce qui a entrainé le licenciement de 8 salariés, le changement de locaux, la
réduction des charges.

Par un jugement du 19 septembre 2024, le Tribunal judicaire de Paris a ouvert une procédure de sauvegarde à l’égard de l’Institut des
Savoir- Faire Français et a fixé la période d’observation pour une durée de six mois.

Evénements significatifs postérieurs à compter de la clôture

Le Tribunal judiciaire de Paris, par un jugement du 27 mars 2025 a prorogé de six mois la période d’observation. Le dossier est renvoyé
devant le tribunal judiciaire pour le jeudi 18 septembre 2025.

Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition.

Les amortissements sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire ou dégressif.

Site internet          Linéaire 3 ans,
Matériel de bureau et informatique    Linéaire entre 5 à 10 ans,
Mobilier         Linéaire entre 5 à 10 ans,

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
comptable.

Les autres créances sont essentiellement composées du solde des subventions à recevoir.

'Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels' - 7 -
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Provision pour risques et charges

Au 31 décembre 2023, l'association a constaté une provision de 70 000 € pour faire face à un litige prud'hommal. Ce montant est toujours
en compte au 31 décembre 2024.

Engagements de départ à la retraite

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.

Au 31 décembre 2024, l'indemnité de départ à la retraite a été évaluée à 29 950 €

Cette évaluation a été faite sur la base des hypothèses suivantes :
- Table de mortalité : TH/TF 00-02
- Année de calcul : 2023
- Taux d'actualisation : 3.17%
- Initiative du départ : Salarié
- Méthode de calcul : Rétrospective Prorata Temporis

Fonds dédiés et reportés

Les ressources externes obtenues des dons, des legs ou via des subventions, affectées à des projets  précis et non encore utilisés
conformément à l'engagement pris à l'égard des financeurs sont portés en fin d'exercice au passif du bilan au poste « Fonds dédiés ».

Au compte de résultat sont enregistrés :
- en charges dans le poste « engagements à réaliser sur ressources affectées », les fonds reçus dans l'exercice et non utilisés à la

clôture
- en produits dans le poste « report des ressources non utilisées des exercices antérieurs », la reprise des sommes inscrites en fonds

dédiés, au fur et à mesure que les dépenses relatives aux projets sont engagés.

Aucuns mouvements de fonds dédiés n'a été constaté en 2024.

Contributions volontaires en nature

1. Loi sur le volontariat associatif
Les administrateurs de l'association sont tous bénévoles. Par conséquent, ils ne perçoivent pas de rémunération dans le cadre de leur
mandat. Néanmoins, ils ont droit au remboursement des frais occasionnés par leur activité de représentant de l'association.

2. Valorisation du bénévolat
Le bénévolat n'est pas valorisé dans la présentation des comptes.

Régime fiscal

Selon les dispositions du 1 bis de l'article 206 du code général des impôts et du second alinéa du b
du 1° du 7 de l'article 261 du CGI, les organismes sans but lucratif bénéficient d'une franchise d'impôt sur les sociétés et de taxe sur la
valeur ajoutée, pour les recettes tirées de leurs activités lucratives accessoires dès lors que ces recettes n'excèdent pas 78 596 euros. Ce
dispositif est également applicable en matière de contribution économique et territoriale.
Les activités fiscalisées de l'Institut dépassant ce seuil, l'association a créé un secteur distinct d'activité permettant d'isoler ces flux et les
soumettre aux impôts commerciaux

Rémunérations versées à certains dirigeants

En application de l'article article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006, les rémunérations versées
aux trois plus hauts cadres dirigeants, bénévoles de l'association, sont à néant pour l'exercice clos au 31/12/2024

'Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels' - 8 -
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Etat des immobilisations
CADRE A Valeur brute

en début d'exercice

Augmentations

Réévaluation
de l'exercice

Acquisitions
créances virements

Frais d'établissement et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles 69 804 35 022

TOTAL 69 804 35 022
Terrains

Constructions : - Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations :

- Générales, agencements et aménagements
constructions
- Techniques, matériel et outillage
- Générales, agencements et aménagements divers 2 479

Matériel :
- De transport
- De bureau et informatique, mobilier 137 073 3 453

Emballages récupérables et divers 3 354
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

TOTAL 142 906 3 453
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations
- Titres immobilisés 50

Prêts et autres immobilisations financières 81 218 7 829

TOTAL 81 268 7 829

TOTAL GENERAL 293 978 46 304

CADRE B

Diminutions
Valeur brute des

immos en fin
d'exercice

Révaluation légale
ou éval. par mise en

équival.

Virement Cession
Valeur d'origine des

immos en fin
d'exercice

Frais d'établissement et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles 104 826

TOTAL 104 826
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations :
- Gales, agencts et aménagt. const.
- Techniques, matériel et outillage
- Gales, agencts et aménagt. divers 2 479

Matériel :
- De transport
- De bureau et informatique,
mobilier 90 177 50 349

Emballages récupérables et divers 3 354
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être
cédés

TOTAL 92 656 53 703
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations
- Titres immobilisés 50

Prêts et autres immobilisations financières 89 047

TOTAL 89 097

TOTAL GENERAL 92 656 247 626
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Etat des amortissements

CADRE A - Situations et mouvements de l'exercice
Montant au

début de
l'exercice

Augment. Diminu. Montant en
fin d'exercice

Frais d'établissement et développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles 4 640 11 594 16 234

TOTAL 4 640 11 594 16 234
Terrains

Constructions : - Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations générales, agencements et aménagements des constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Installations générales, agencements et aménagements divers 845 1 634 2 479
Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique, mobilier 87 370 19 258 62 680 43 948
Emballages récupérables et divers

TOTAL 88 215 20 892 65 159 43 948

TOTAL GENERAL 92 855 32 486 65 159 60 182

CADRE B - Ventilation des
mouvements affectant la
provision pour amortissements
dérogatoires

Dotations Reprises Mouvement
net des

amort. à la fin
de l'exercice

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Frais d'établissement et dvp.
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immo. incorp.

TOTAL
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Inst. gales, agenc. et aménag. des
construc.
Inst. tech. mat. et outil. indus.
Inst. gales, agenc. et aménag.
divers
Matériel de transport
Mat. de bureau et info. mob.
Emballages récup. et divers

TOTAL
Frais d'acq. de titres de particip.

TOTAL GENERAL

DOTATIONS
NON VENTILEES

REPRISES
NON VENTILEES

TOTAL GENERAL
NON VENTILE

CADRE C - Mouvements de l'exercice affectant les charges
réparties sur plusieurs exercices

Montant net
au début de

l'exercice
Augment. Dot. exercice

aux amort.
Montant net

en fin
d'exercice

Frais d'émission d'emprunts à étaler
Primes de remboursement des obligations
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Etat des créances

CREANCES Montant brut
Liquidité de l'actif

Echéances à
moins d'1 an

Echéances à
plus d'1 an

De l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres immobilisations financières 89 047 89 047

De l'actif circulant
Clients et usagers douteux ou litigieux
Clients, usagers et comptes rattachés 108 083 108 083
Reçues sur legs ou donations
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 898 898
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée 42 101 42 101
Autres impôts, taxes et versements assimilés
Divers
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Débiteurs divers 22 504 22 504
Charges constatées d'avance 12 880 12 880

TOTAL 275 512 186 465 89 047

(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice
(1) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice

Commentaire
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Etat des dettes

DETTES Montant brut
Degré d'exigibilité du passif

Echéances à
moins d'1 an

Echéances à
plus d'1 an

Echéances à
plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit :

- A 1 an max. à l'origine
- A plus d'1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières diverses
Fournisseurs et comptes rattachés 1 008 563 197 683 810 880
Dettes des legs ou donations
Personnel et comptes rattachés 179 594 46 262 133 332
Sécurité sociale et autre organismes sociaux 460 997 167 780 293 217
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée 30 082 30 082
Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Autres dettes 34 865 34 865
Produits constatés d'avance

TOTAL 1 714 102 476 673 1 237 429

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice
(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice

Commentaire
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Variation des fonds propres 431-5
VARIATION DES FONDS PROPRES Montant en début

d'exercice
Affectation du

résultat Augmentations Diminutions ou
consommations

Montant en fin
d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 32 137 32 137

Fonds propres avec droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves
Report à nouveau 137 553 -25 719 111 834

Excédent ou déficit de l'exercice -25 719 25 719 -833 055 -833 055

Situation nette 143 972 -833 055 -689 083

Dotations consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL 143 972 -833 055 -689 083

Commentaire
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Etat des provisions et dépréciations

 
Montant

début
exercice

Augmentation
Dotations

ex.

Diminutions : reprises ex. Montant à la
fin de

l'exerciceUtilisées Non
utilisées

Provisions réglementées          
Provisions pour investissements          
Provisions relatives aux stocks          
Provisions relatives aux éléments d'actif          
Amortissements dérogatoires          
Autres provisions réglementées          

TOTAL I
Provisions pour risques et charges          

Provisions pour
risques

- litiges          
- amendes et pénalités          
- pertes de change          
- risque d'emploi          
- autres 70 000         70 000  

Provisions pour charges sur legs ou donations          
Provisions pour pensions et obligations similaires          
Provisions pour impôts          
Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices          
Autres provisions pour risques et charges          

TOTAL II 70 000 70 000
Provisions pour dépréciations          

Immobilisations

- incorporelles          
- corporelles          
- Sur biens reçus par legs ou donations destinés à
être cédés          

- Titres mis en équivalence          
- Titres de participation          
- autres immobilisations financières          

Sur stocks et en-cours          
Sur comptes clients          
Sur comptes de confédérations, fédérations, unions, entités affiliées          
Sur créances reçues par legs ou donations          
Autres dépréciations          

Total III
TOTAL GENERAL ( I+II+III) 70 000 70 000

 

Dont dotations et
reprises :

- d'exploitation          
- financières          
- exceptionnelles            
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Variations des fonds dédiés

À l'ouverture
de l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global dont rembour. Montant

global (2)

dont fonds
correspondant

à des projets
sans dépense
au cours des

2 derniers
exercices

Subventions d'exploitation

TOTAL
Contributions financières d'autres organismes

TOTAL
Ressources liées à la générosité du public

TOTAL
Fonds dédiés sur contributions financières des autorités de tarification aux entités gestionnaires d'ESSMS
F.D Captation portrait Métiers d'A 30 172 30 172

TOTAL 30 172 30 172

TOTAL GÉNÉRAL 30 172 30 172

(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts

Variations des fonds reportés
Au début de

l'exercice Augment. Diminutions À la clôture de
l'exercice

Legs ou donations

TOTAL
Donations temporaires d'usufruit

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL
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Charges à payer et produits à recevoir

Charge à payer incluses dans les postes suivants du bilan
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 6 535 90 351

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 174 577 89 770

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 30 805 14 040

Instruments de trésorerie

TOTAL 211 917 194 161

Commentaire

Produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Créances clients, usagers et comptes rattachés 39 556 146 730

Créances reçues par legs ou donations

Autres 1 624 91 000

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

TOTAL 41 180 237 730

Commentaire
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Produits et charges constatés d'avance

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Produits :
- D'exploitation 387 004
- Financiers
- Exceptionnels

TOTAL 387 004

 
Commentaire

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Charges :
- D'exploitation 12 880 27 872
- Financières
- Exceptionnelles

TOTAL 12 880 27 872

 

 
Commentaire
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Honoraires des commissaires aux comptes
Type d’honoraires Montant
Contrôle légal des comptes 12 067
Conseils et prestations de services

TOTAL 12 067
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Détail du résultat exceptionnel

Détail du résultat exceptionnel

Solde Variation

31/12/2024 31/12/2023 Montant %

Produits Exceptionnels        
Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital 7 100.00 7 100.00 -
775000 Produits cessions éléments d'actif 7 100.00 7 100.00 -
Reprises sur provisions et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS 7 100.00 7 100.00
Charges Exceptionnelles        
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 207 114.09 1 018.57 206 095.52 +1 000.00
671200 Amendes et pénalités 116.85 1 018.57 -901.72 -88.52
671800 Autre charge except s/opérat gestio 206 997.24 206 997.24 -
Charges exceptionnelles sur opérations en capital 27 497.20 27 497.20 -
675200 VCEAC immob. corp. 27 497.20 27 497.20 -
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

TOTAL DES CHARGES 234 611.29 1 018.57 233 592.72 22 933.40
RESULTAT EXCEPTIONNEL -227 511.29 -1 018.57 -226 492.72 22 236.34

Commentaire
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Effectif moyen
Catégories de salariés Salariés En régie
Cadres 13
Agents de maîtrise & techniciens 3
Employés
Ouvriers
Apprentis sous contrat

TOTAL 16

Commentaire
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Bilan Actif détaillé

ACTIF

Solde Variation

Au Au
Montant %

31/12/2024 31/12/2023
ACTIF IMMOBILISÉ        
   Immobilisations incorporelles        
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires
Autres immobilisations incorporelles 18 547.83 30 141.83 -11 594.00 -38.46
208100 Site Internet 34 782.00 34 782.00
280810 Amort. site internet -16 234.17 -4 640.17 -11 594.00 -249.87
Immobilisations incorporelles en cours 70 044.00 35 022.00 35 022.00 100.00
232000 Immobilisation en cours 70 044.00 35 022.00 35 022.00 100.00
Avances et acomptes sur immo. incorporelles

   Immobilisations corporelles        
Terrains
Constructions
Installations tech., matériel et outillages industriels
Autres immobilisations corporelles 9 755.30 54 691.32 -44 936.02 -82.16
218100 Instal.gales, agenct, aménagt.div. 2 478.98 -2 478.98 -100.00
218300 Matériel bureau 3 288.25 -3 288.25 -100.00
218330 Matériel informatique 20 K? 36 651.07 46 473.88 -9 822.81 -21.14
218350 Matériel d'exposition 13 697.98 13 697.98
218400 Mobilier de bureau 73 613.05 -73 613.05 -100.00
218500 Autres immob corporelles non amort 3 353.88 3 353.88
281810 Amort AAI 4 MF -844.90 844.90 -100.00
281830 Amortis. matér.bureau -0.45 -2 434.74 2 434.29 -100.00
281833 Amortis. matériel informatique -30 249.20 -36 270.67 6 021.47 16.60
281835 Amortis. matériel exposition -13 697.98 -10 590.56 -3 107.42 -29.34
281840 Amort Mobilier 20 K? -38 073.83 38 073.83 -100.00
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes sur immo. corporelles
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

   Immobilisations financières        
Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés 50.00 50.00
271800 TITRES IMMOBILISES BANQUE POPULAIRE 50.00 50.00
Prêts
Autres immobilisations financières 89 046.96 81 217.69 7 829.27 9.64
275100 Dépots 68 854.63 61 025.36 7 829.27 12.83
275500 Cautionnements 4 437.33 4 437.33
276100 Aide à la construction solendi 15 755.00 15 755.00

TOTAL I 187 444.09 201 122.84 -13 678.75 -6.80
Comptes de liaison II
ACTIF CIRCULANT        
Stocks et encours

   Créances        
Créances clients et comptes rattachés 108 083.28 206 927.02 -98 843.74 -47.77
411000 Usagers (et organismes de prise en charge) 68 526.96 60 197.02 8 329.94 13.84
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ACTIF

Solde Variation

Au Au
Montant %

31/12/2024 31/12/2023
418100 Factures à établir 39 556.32 146 730.00 -107 173.68 -73.04
Créances reçues par legs ou donations
Autres 65 501.79 132 352.26 -66 850.47 -50.51
401100 Fournisseurs 10 112.90 10 000.00 112.90 1.13
401110 Autres 1 343.93 1 343.93
409100 Fns. avances et acomptes versés sur commandes 3 640.56 3 640.56
437400 Tickets restaurant 34.01 34.01 -
438300 Produit à recevoir IJ SS 863.49 1 930.33 -1 066.84 -55.28
445660 TVA sur autr. biens serv. ded. 41 074.06 8 408.75 32 665.31 388.45
445860 TVA sur fres non parvenues 1 026.60 10 366.80 -9 340.20 -90.09
467000 DC BPI FRANCE 5 782.24 5 661.89 120.35 2.12
468700 Produits à recevoir/Actions 1 624.00 1 624.00 -
468750 Produits à recevoir subvention 91 000.00 -91 000.00 -100.00
Valeurs mobilières de placement 102 605.87 101 555.97 1 049.90 1.03
508301 BP LIVRET SOCIETAIRE 102 605.87 101 555.97 1 049.90 1.03
Instruments de Trésorerie
Disponibilité 648 674.84 441 576.43 207 098.41 46.90
512300 BANQUE POP B-E 446 0.22 866.99 -866.77 -100.00
512310 Banques Populaire 648 654.83 437 179.65 211 475.18 48.37
512320 Banques Populaire Epv 469 0.59 3 510.59 -3 510.00 -99.97
531100 Caisse Accueil 19.20 19.20
Charges constatées d'avance 12 880.39 27 872.49 -14 992.10 -53.79
486000 Charges constatées d'avance 12 880.39 27 872.49 -14 992.10 -53.79

TOTAL III 937 746.17 910 284.17 27 462.00 3.02
Frais d'émission d'emprunts à étaler IV
Primes de remboursement des obligations V
Ecarts de conversion actif VI

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 125 190.26 1 111 407.01 13 783.25 1.24
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Bilan Passif détaillé

PASSIF

Solde Variation

Au Au
Montant %

31/12/2024 31/12/2023
FONDS PROPRES        
   Fonds propres sans droit de reprise        
Fonds propres statutaires 32 137.38 32 137.38
102000 Fonds propres sans droit de reprise 32 137.38 32 137.38
Fonds propres complémentaires

   Fonds propres avec droit de reprise        
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation

   Réserves        
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres réserves
Report à nouveau 111 834.22 137 553.37 -25 719.15 -18.70
110000 Report à nouveau solde c 111 834.22 137 553.37 -25 719.15 -18.70
Excédent ou déficit de l'exercice -833 055.05 -25 719.15 -807 335.90 3 139.05

Situation nette -689 083.45 143 971.60 -833 055.05 -578.62
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL I -689 083.45 143 971.60 -833 055.05 -578.62
Comptes de liaison II
FONDS REPORTES ET DEDIES        
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 30 172.00 30 172.00
194508 Fonds dédiés Captation po 30 172.00 30 172.00

TOTAL III 30 172.00 30 172.00
PROVISIONS        
Provisions pour risques 70 000.00 70 000.00
151800 Autres provisions pour ri 70 000.00 70 000.00
Provisions pour charges

TOTAL IV 70 000.00 70 000.00
DETTES        
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses 15 000.00 -15 000.00 -100.00
165100 Dépôts de garantie reçus 15 000.00 -15 000.00 -100.00
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 008 563.12 240 892.90 767 670.22 318.68
401100 Fournisseurs 1 002 028.52 149 004.19 853 024.33 572.48
401110 Autres 1 537.92 -1 537.92 -100.00
408100 Fournisseurs -fres non parvenues 6 534.60 90 350.79 -83 816.19 -92.77
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 670 673.34 206 656.51 464 016.83 224.53
421000 Personnel - rémunérations dues 133 332.62 133 332.62 -
428200 Dettes provis. pr congés à payer 46 261.35 60 090.21 -13 828.86 -23.01
431000 URSSAF 207 095.70 39 349.45 167 746.25 426.31
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PASSIF

Solde Variation

Au Au
Montant %

31/12/2024 31/12/2023
437000 DGFIP PAS 8 358.17 3 855.87 4 502.30 116.75
437200 IRCANTEC 36 730.52 7 175.67 29 554.85 411.86
437400 Tickets restaurant 62.65 -62.65 -100.00
437700 Taxe sur les salaires 27 276.91 4 086.00 23 190.91 567.57
437710 CNP 20 088.64 8 665.08 11 423.56 131.84
437800 HUMANIS 9 662.39 6 079.07 3 583.32 58.94
437900 Uniformation 23 469.03 8 723.52 14 745.51 169.02
438200 Charges sociales s/congés à payer 21 672.25 29 680.04 -8 007.79 -26.98
438600 Charges sociales - charges à payer 106 643.50 106 643.50 -
445510 TVA à décaisser 15 939.00 7 137.00 8 802.00 123.33
445716 T.V.A. collectée à 10% 90.00 -90.00 -100.00
445717 TVA COLLECTEE 20% 10 601.00 9 130.28 1 470.72 16.11
445870 TVA sur fres à établir 3 542.26 22 531.67 -18 989.41 -84.28
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 34 865.25 17 710.00 17 155.25 96.87
411000 Usagers (et organismes de prise en charge) 4 060.00 3 670.00 390.00 10.63
419800 Clients - Avoirs à établir 30 805.25 14 040.00 16 765.25 119.41
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 387 004.00 -387 004.00 -100.00
487000 Produits constatés d'avance 387 004.00 -387 004.00 -100.00

TOTAL V 1 714 101.71 867 263.41 846 838.30 97.64
Ecarts de conversion passif VI

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 125 190.26 1 111 407.01 13 783.25 1.24
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Compte de résultat détaillé

COMPTE DE RESULTAT
Solde Variation

31/12/2024 31/12/2023 Montant %
Produits d'exploitation        
Cotisations 21 400.44 9 883.00 11 517.44 116.53
756000 Adhésions-cotisations 21 400.44 9 883.00 11 517.44 116.53
Ventes de biens 1 330.85 -1 330.85 -100.00
707000 Ventes livres 1 008.35 -1 008.35 -100.00
707100 Kit de communication EPV 20% 322.50 -322.50 -100.00
- dont ventes de dons en nature
Ventes de prestations de services 808 794.60 1 103 016.78 -294 222.18 -26.67
705000 Etudes & conseils 20% 83 875.36 83 875.36 -
705100 Missions accompagnement 20ù 129 827.74 122 270.84 7 556.90 6.18
705110 Scintillo 01/2023 103 575.00 -103 575.00 -100.00
706100 Redevances EPV 20% 518 029.00 211 531.00 306 498.00 144.90
706120 Instructions EPV DGE 20% 32 400.00 487 776.00 -455 376.00 -93.36
706130 Forfait EPV DGE 20% 41 580.00 135 000.00 -93 420.00 -69.20
706200 Forfait participation POP UP 20% -5 000.00 5 000.00 -100.00
708100 Produits des activités annexes 20% 3 082.50 15 466.34 -12 383.84 -80.07
708101 BILLETTERIE RENCONTRES SFF 5 480.00 -5 480.00 -100.00
708301 Locations EXO Poush -2 100.00 2 100.00 -100.00
708400 Mise à dispos. personnel facturée 29 017.60 -29 017.60 -100.00
- dont parrainages
Produits de tiers financeurs        
Concours publics et subventions d'exploitation 1 895 349.70 1 770 303.36 125 046.34 7.06
740000 SUBV EXPL. - AIDES A L'EMBAUCHE 8 000.00 36 000.16 -28 000.16 -77.78
741000 Subventions DGE 250 000.00 412 800.00 -162 800.00 -39.44
742000 Ministère de la Culture 1 615 350.00 1 321 503.20 293 846.80 22.24
743000 Subvention AG2R -0.50 -0.50 -
745000 Subvention Made in Montreuil 0.20 0.20
746000 Subvention ville de Paris 9 000.00 9 000.00 -
747000 Subvention Guyanne 12 000.00 12 000.00 -
749000 Subvention World Craft 1 000.00 1 000.00 -
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation
consomptible
Ressources liées à la générosité du public        
Dons manuels
Mécénats 22 523.00 35 000.00 -12 477.00 -35.65
754200 Mécénat Tricots Saint-James 35 000.00 -35 000.00 -100.00
754210 Mécénat fondation AG2R 22 523.00 22 523.00 -
Legs, donations et assurances-vie
Contributions financières 83 541.00 86 000.00 -2 459.00 -2.86
755100 Contribution BPCE 25 000.00 86 000.00 -61 000.00 -70.93
755200 Contribution Made in Montreuil 33 541.00 33 541.00 -
755300 Contribution Cointreau 25 000.00 25 000.00 -
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de
charges 15 345.34 -15 345.34 -100.00
791000 Transfert de charges d'exploitation 15 345.34 -15 345.34 -100.00
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 55 751.80 65 482.31 -9 730.51 -14.86
758000 Produits divers de gestion courante 1 902.62 4 539.81 -2 637.19 -58.08
758100 Mise à disposition des locaux 53 849.18 60 942.50 -7 093.32 -11.64

TOTAL I 2 887 360.54 3 086 361.64 -199 001.10 -6.45
Charges d'exploitation        
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Solde Variation

31/12/2024 31/12/2023 Montant %
Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 1 281 341.17 1 329 605.26 -48 264.09 -3.63
606101 Elécrticité, gaz 4 550.25 557.57 3 992.68 715.41
606300 Fournitures, produits d'entretien 958.94 1 501.52 -542.58 -36.15
606305 Petit équipement 1 372.81 1 233.02 139.79 11.35
606400 Achats fournitures bureau 12 116.14 4 768.27 7 347.87 154.11
611400 Sous-traitance (transport) 1 680.00 -1 680.00 -100.00
611600 Sous-traitant envoi colis 477.09 -477.09 -100.00
613201 LOYERS RUE DU MAIL 227 334.41 60 450.43 166 883.98 276.07
613202 LOYERS RUE D'ABOUKIR 160 426.26 173 601.26 -13 175.00 -7.59
613501 Loyer Le Philanthro-lab 28 158.65 28 158.65 -
613502 Location serveurs 6 459.71 7 637.60 -1 177.89 -15.42
613504 Location téléphonie 11 200.71 15 060.54 -3 859.83 -25.63
613505 Location licences informatique 22 452.39 41 405.10 -18 952.71 -45.77
613508 Location messagerie 521.10 -521.10 -100.00
614000 Charges locatives & copropriété 3 981.13 4 494.04 -512.91 -11.42
614100 Charges locatives Rue d'aboukir 11 433.00 12 905.96 -1 472.96 -11.41
615201 Entretien/réparation locaux 4 609.57 -4 609.57 -100.00
615203 Ménage 6 032.30 7 307.52 -1 275.22 -17.46
615600 Assistance technique informatique 21 309.77 19 469.08 1 840.69 9.46
615601 Site internet res. soc. hebergement 1 918.66 2 535.18 -616.52 -24.30
615610 Maintenance Jardin 1 656.00 828.00 828.00 100.00
616100 Prime assurance multirisque 990.53 4 412.14 -3 421.61 -77.54
618100 Documentation générale 23 914.17 10 055.27 13 858.90 137.83
618300 Documentation technique 15 654.16 8 047.91 7 606.25 94.51
618400 Formations 4 026.09 21 464.69 -17 438.60 -81.24
621100 Personnel intérimaire 3 885.02 -3 885.02 -100.00
622600 Honoraires comptables 28 564.92 230 423.83 -201 858.91 -87.60
622601 honoraire événementiel action 7 900.00 7 900.00 -
622602 Externalisation des paies 13 800.70 10 875.00 2 925.70 26.91
622604 Honoraires Audit SI 94 925.00 94 925.00 -
622605 Honoraires Recrutement 14 764.43 14 764.43 -
622610 Honoraires avocats 28 587.07 24 335.42 4 251.65 17.47
622620 Honoraires CAC 12 066.67 10 080.00 1 986.67 19.71
622640 Honoraires divers 128 789.14 172 020.00 -43 230.86 -25.13
623100 Médias Partenariat et Achat d'espac 171 718.83 253 037.32 -81 318.49 -32.14
623101 création edition de supports commun 63 865.00 61 878.65 1 986.35 3.21
623400 CADEAUX A CLIENTELE 606.44 402.47 203.97 50.75
623600 Catalogues et imprimés 37 106.61 10 497.93 26 608.68 253.47
623610 Aide a La Communication Région 1 864.31 1 864.31 -
623810 Cotisations 5 559.11 3 798.38 1 760.73 46.37
625100 Voyages et déplacements 44 665.45 52 139.40 -7 473.95 -14.33
625500 FRAIS DE DEMENAGEMENT 2 181.00 2 181.00 -
625600 Frais mission V.I.E. 5 571.63 -5 571.63 -100.00
625700 Réceptions 49 958.34 77 093.88 -27 135.54 -35.20
626000 Frais postaux 4 328.48 4 154.81 173.67 4.16
626100 Téléphone 1 080.94 1 784.85 -703.91 -39.44
626101 Internet consommation 1 679.67 1 689.68 -10.01 -0.59
627000 Services bancaires et assimilés 889.66 677.41 212.25 31.46
627800 FRAIS CRT 234.11 234.11 -
628300 Commissions adhésions AssoConnect 259.21 90.89 168.32 184.62
628400 COMMISSIONS WEEZEVENT 145.83 -145.83 -100.00
Aides financières 151 737.84 155 250.00 -3 512.16 -2.26
657100 Dotations MA 151 737.84 155 250.00 -3 512.16 -2.26
Impôts, taxes et versements assimilés 191 974.97 121 516.25 70 458.72 57.98
631100 Taxe sur les salaires 65 298.72 41 067.00 24 231.72 59.01
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31/12/2024 31/12/2023 Montant %
631300 Partic. employ. format. prof. cont. 23 970.53 21 876.09 2 094.44 9.58
635100 CVAE 130.00 130.00
635130 Autres impôts locaux 2 204.36 17 762.00 -15 557.64 -87.59
635150 Taxe s/bureau IDF 15 171.36 7 290.00 7 881.36 108.11
635200 TVA SUR CA NON RECUPERABLE 85 200.00 30 467.16 54 732.84 179.65
637000 IMPOTS &TAXES ORGANISMES 2 924.00 -2 924.00 -100.00
Salaires et traitements 1 044 823.52 978 318.18 66 505.34 6.80
641000 Rémunérations du personnel 1 058 652.38 959 243.72 99 408.66 10.36
641300 Provision pour congés payés -13 828.86 10 187.83 -24 016.69 -235.74
641320 INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS 6 525.75 -6 525.75 -100.00
641401 Indemnité transactionnelle 2 360.88 -2 360.88 -100.00
Charges sociales 449 636.94 419 538.20 30 098.74 7.17
645100 Cotisations à l'URSSAF 326 243.89 281 222.87 45 021.02 16.01
645300 Cotisations IRCANTEC 52 534.63 44 892.06 7 642.57 17.03
645330 Cotisations CNP 19 596.88 18 733.02 863.86 4.61
645800 Cotisations à OREPA prev 12 948.49 10 547.24 2 401.25 22.76
645850 Mutuelle 7 589.23 5 531.75 2 057.48 37.18
645882 Provision charges sociales /CP -8 007.79 4 712.61 -12 720.40 -269.91
647110 Indemnité de transport 11 392.94 9 788.02 1 604.92 16.40
647120 Titre restaurant 27 338.67 40 855.63 -13 516.96 -33.08
647500 autres services sociaux 3 255.00 -3 255.00 -100.00
Dotations aux amortissements et dépréciations 32 486.02 28 391.53 4 094.49 14.42
681100 Dot. amort. s/immobilisations 4 394.00 -4 394.00 -100.00
681110 Dot aux amort instal gales agenct 11 594.00 495.80 11 098.20 +1 000.00
681114 Dot amort mobilier de bureau 11 079.73 -11 079.73 -100.00
681120 Dot.amort.immo.corporell. 20 892.02 20 892.02 -
681130 Dot amort matériel de bureau 73.98 -73.98 -100.00
681133 Dot amort matériel informatique 12 348.02 -12 348.02 -100.00
Dotations aux provisions 70 000.00 -70 000.00 -100.00
681500 Dot. prov. risques & ch. explo 70 000.00 -70 000.00 -100.00
Reports en fonds dédiés
Autres charges 341 955.24 9 528.75 332 426.49 +1 000.00
651100 Redevances 290.00 1 765.00 -1 475.00 -83.57
651600 Droit d'auteur et de reproduction 299 392.53 2 639.20 296 753.33 +1 000.00
658000 Charges diverses de gestion courante 186.85 2.25 184.60 +1 000.00
658800 Autres charges liées missions socia 42 085.86 5 122.30 36 963.56 721.67

TOTAL II 3 493 955.70 3 112 148.17 381 807.53 12.27
RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -606 595.16 -25 786.53 -580 808.63 2 252.37

Produits financiers        
Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 1 051.40 1 085.95 -34.55 -3.22
768000 Autres produits financiers 1 051.40 1 085.95 -34.55 -3.22
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III 1 051.40 1 085.95 -34.55 -3.18
Charges financières        
Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV
RESULTAT FINANCIER (III - IV) 1 051.40 1 085.95 -34.55 -3.18
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RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) -605 543.76 -24 700.58 -580 843.18 2 351.54
Produits exceptionnels        
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital 7 100.00 7 100.00 -
775000 Produits cessions éléments d'actif 7 100.00 7 100.00 -
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL V 7 100.00 7 100.00
Charges exceptionnelles        
Sur opérations de gestion 207 114.09 1 018.57 206 095.52 +1 000.00
671200 Amendes et pénalités 116.85 1 018.57 -901.72 -88.52
671800 Autre charge except s/opérat gestio 206 997.24 206 997.24 -
Sur opérations en capital 27 497.20 27 497.20 -
675200 VCEAC immob. corp. 27 497.20 27 497.20 -
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TOTAL VI 234 611.29 1 018.57 233 592.72 22 933.40
RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -227 511.29 -1 018.57 -226 492.72 22 236.34

Participations des salariés VII
Impôts sur les bénéfices VIII

Total des produits (I + III + V) 2 895 511.94 3 087 447.59 -191 935.65 -6.22
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 3 728 566.99 3 113 166.74 615 400.25 19.77

EXCEDENT OU DEFICIT -833 055.05 -25 719.15 -807 335.90 3 139.05
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Détail du résultat exceptionnel

Détail du résultat exceptionnel

Solde Variation

31/12/2024 31/12/2023 Montant %

Produits Exceptionnels        
Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital 7 100.00 7 100.00 -
775000 Produits cessions éléments d'actif 7 100.00 7 100.00 -
Reprises sur provisions et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS 7 100.00 7 100.00
Charges Exceptionnelles        
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 207 114.09 1 018.57 206 095.52 +1 000.00
671200 Amendes et pénalités 116.85 1 018.57 -901.72 -88.52
671800 Autre charge except s/opérat gestio 206 997.24 206 997.24 -
Charges exceptionnelles sur opérations en capital 27 497.20 27 497.20 -
675200 VCEAC immob. corp. 27 497.20 27 497.20 -
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

TOTAL DES CHARGES 234 611.29 1 018.57 233 592.72 22 933.40
RESULTAT EXCEPTIONNEL -227 511.29 -1 018.57 -226 492.72 22 236.34
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Annexe  

Description détaillée des responsabilités  

du commissaire aux comptes  
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit.  

 

En outre : 

◼ Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

◼ Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne ; 

 

◼ Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

◼ Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 

sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

◼ Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 

conventions réglementées 
 

Assemblée générale d’approbation des comptes  

de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 

 

Mesdames et Messieurs les membres de l’Institut pour les savoir-faire français (ISFF),  

 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de l'association, nous vous présentons notre rapport 

sur les conventions réglementées.  

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 

les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou 

que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur 

utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions.  

 

Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt 

qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 

mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été 

données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 

En application de l’article R 612-7 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions 

mentionnées à l’article L 612-5 du Code de commerce qui ont été passées au cours de l’exercice 

écoulé. 

  



 

 

 

 

 

 

 

LISTE DES CONVENTIONS 2024 

Convention de subventionnement de « base » de la Direction Générale de la Création 

Artistique 

◼ Administrateur concerné : Delphine Fournier, représentant de la DGCA 

◼ Objet de la convention : 

◼ Mise en œuvre du programme d’actions en cohérence avec les orientations de politiques 

publiques et dans le cadre de son projet global d’intérêt général, signée le 17 mai 2024. 

◼ Impact sur le résultat : + 595 350 € 

 

Convention de subventionnement dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie 

Nationale en faveur des Métiers d’Art de la Direction Générale de la Création Artistique 

◼ Administrateur concerné : Delphine Fournier, représentant de la DGCA 

◼ Objet de la convention : 

◼ Mise en œuvre du programme d’actions en cohérence avec les orientations de politiques 

publiques et dans le cadre de son projet global d’intérêt général, signée le 18 juin 2024 

puis par avenant le 18 décembre 2024. 

◼ Impact sur le résultat : + 1 020 000 € 

 

Convention de mécénat Fondation Rémy Cointreau 

◼ Administrateur concerné : David Caméo, secrétaire de l’Institut et administrateur de la 

Fondation Rémy Cointreau 

◼ Objet de la convention : 

◼ Participation au financement pour l’organisation nationale du Prix Avenir Métier d’Art 2024 

◼ Impact sur le résultat : + 25 000 € 

 

 

Saint-Maur, le 28 avril 2025 

 

Pluriel Consultants 

Société de Commissaires aux Comptes 

Membre de la Compagnie Régionale de Paris 

 

Philippe Barré 

Commissaire aux Comptes, Associé 
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